
Élection syndicale des salariés des TPE  
et des employés à domicile

Mode d’emploi
de votre kit 
de communication



7 secteurs prioritaires, aux enjeux différents selon  
le taux de participation et le volume de salariés :

Des secteurs à fort volume  
de votants, avec un faible taux 
de participation en 2021

Un secteur à fort volume  
de votants et fortement 

mobilisé en 2021
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millions 
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potentiels

millions 
de structures  

Les salariés de TPE et employés 
à domicile  en chiffres :

Rappel de nos objectifs
Un objectif primaire :  faire voter.

Deux objectifs qui en découlent :

.   Inciter les salariés à vérifier leurs informations 
personnelles du 2 au 27 septembre 2024. 

.   Inciter les salariés à voter du 25 novembre  
au 9 décembre 2024, en ligne ou par courrier.

Pourquoi une élection syndicale pour les salariés 
de TPE et de particuliers employeurs ?   
Qui ? Quand ? Comment ? Pour quels bénéfices ? 

Faire savoir

Faire agir
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Modalités d’utilisation : 

Vous pouvez utiliser les outils de ce kit 
sans limite de temps à partir des dates 
de diffusion indiquées : il y a une date 
en septembre et l'autre en novembre.

Merci de n’en altérer ni la forme  
ni le fond.

Ces outils sont à votre disposition  
pour une utilisation dans vos supports 
de communication. 

Pour maximiser l’impact  
de cette campagne, relayez-les  
auprès de vos publics. 

Un kit clé en main pour mobiliser 
vos réseaux et valoriser ce scrutin

Des supports de 
communication 
prêts à l’emploi

Des éléments de langage 
clés en main pour solliciter 
vos interlocuteurs

. Un dépliant d'information pour les salariés

.   Une infolettre de mobilisation pré-rédigée 

.   Une signature de mail

.   Une infographie générale

.   Trois infographies thématiques

.   Sept affiches sectorielles

.   Un kit réseaux sociaux composé de :  
trois carrousels pédagogiques, sept carrousels sectoriels  
et des propositions de messages pour chacun 

À diffuser à partir du 02 septembre 2024

.   Deux spots radio

.   Sept annonces presse

.   Sept déclinaisons DOOH

.   Une vidéo motion design  
versions 1 minute et 30 secondes

À diffuser à partir du 04 novembre 2024
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Livrés en septem
bre

Livrés en octo
br

e

Chaque acteur et relai comptent

Téléchargez le kit de communication

https://travail-emploi.gouv.fr/election-tpe-2024
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Nos conseils  
pour déployer  
votre kit

Pour répondre à vos questions contactez : 
tpe@partiesprenantes.com

Déposer le dépliant  au niveau des points d’information. 

Déployer les affiches  au niveau de vos entrées, points d’accueil  
et d’information. 

Poster les infographies  sur votre site internet ou celui  
de partenaires, dans les newsletters. 

Poster l’infolettre de mobilisation  sur les sites internet partenaires 
et la partager dans votre newsletter. 

Publier les posts réseaux sociaux ou les partager  pour diffusion  
sur les comptes de vos partenaires (mairies, préfectures,  
fédérations professionnelles…). 

Diffuser la vidéo motion  sur vos écrans d’accueil, votre site internet 
ou vos réseaux sociaux. 

Adopter la signature mail  et inciter les collègues et relais à l’ajouter 
également (en particulier, ceux qui correspondent régulièrement 
avec des salariés). 

Diffuser le kit en interne et auprès de vos partenaires externes 
afin de relayer le message vers les électeurs. Préciser ce que vous 
attendez des partenaires que vous sollicitez : impression, affichage, 
publication d'un article, d'une bannière sur leur site, etc.

7.

8.

6.

5.

4.

3.

2.

1.
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Les outils livrés en septembre
À diffuser à partir du 02 septembre 2024

Le dépliant
Envoyé par courrier postal  
aux électeurs début septembre

Format fermé 100mmx210mm 
Format ouvert 297mmx210mm

Usage imprimé uniquement

Le dépliant est destiné aux salariés des TPE et 
employés à domicile. 

Il fait la pédagogie de l’élection (qui peut voter, 
pourquoi voter, comment voter) et rappelle le 
calendrier des grandes étapes du scrutin.

Afin de toucher un maximum de personnes, vous 
pouvez les disposer aux endroits de contact avec 
le public : points d’accueil, guichets, distribution 
lors d'événements, etc.

Une signature mail pour valoriser 
l'élection et rappeler les dates  
du scrutin.

La signature de mail
1180x166 px

Salariés d’une entreprise 
de moins de 11 personnes 
ou employés à domicile

DU 25 NOVEMBRE 
AU 9 DÉCEMBRE 2024
par courrier ou en ligne 
sur election-tpe.travail.gouv.fr

VOTEZ
pour le syndicat

 qui fera valoir vos droits
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L’infographie permet de présenter en une page 
les informations clés autour du scrutin :
.   Pourquoi voter ?
.   Qui peut voter ? 
.   Quand voter ?

L’infographie générale
Format A4

Usage digital uniquement
site internet, extranet, intranet, newsletter, etc.

Les infographies thématiques présentent de façon didactique  
et détaillée les informations clés autour du scrutin :
.   Pourquoi voter ?
.   Comment voter ?
.   Calendrier de l’élection

Les infographies thématiques
Format A4

Usage digital uniquement
site internet, extranet, intranet, newsletter, etc.
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Elles ont été pensées pour appeler  
au vote avec : un appel à l’action,  
les dates du scrutin, et un QR code  
de redirection vers le site de l'élection.

Pour leur donner de la visibilité vous 
pouvez accrocher ces affiches sur 
vos tableaux d’information, guichets, 
points d’accueil, etc. et demander  
à vos partenaires d'en faire autant.

Les 7 affiches sectorielles 
s’adressent aux salariés des 
TPE et employés à domicile 
selon leurs différents secteurs 
d’appartenance. 

Les affiches 
sectorielles

Format A4, A3, A2

Affichage uniquement
Supports imprimés ou digitaux
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Au total, 7 carrousels sectoriels, accompagnés  
de posts pré-rédigés, sont disponibles dans  
le kit de communication. 

Vous pouvez les publier sur votre site internet, 
extranet, intranet, votre newsletter ainsi  
que sur les réseaux sociaux de vos relais.

Élection syndicale TPE

1.984 j’aime

Élection syndicale TPE XXXXX

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

#XXXXX #XXXXX #XXXXX

Sponsorisé

Les carrousels sectoriels
Format 1-1 (1080x1080px)

Usage digital uniquement

Ne pas modifier l'ordre des carrousels

Élection syndicale TPE

1.984 j’aime

Élection syndicale TPE XXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

#XXXXX #XXXXX #XXXXX

Élection syndicale TPE

Sponsorisé

Les carrousels pédagogiques

Trois carrousels pédagogiques, accompagnés  
de posts pré-rédigés, sont disponibles dans  
le kit de communication :
. Pourquoi voter ?
. Comment voter ?
. Calendrier du scrutin

Chaque carrousel comporte 5 vignettes indivisibles et 
chaque publication doit respecter leur ordre d’apparition 
pour conserver toutes les informations.

Format carré 1080x1080px

Usage digital uniquement
Site internet, extranet, intranet, newsletter,  
réseaux sociaux



La version longue a pour objectif  
de présenter de manière dynamique  
les informations clés du scrutin :

La version courte a pour objectif  
de mobiliser autour du scrutin  
et d’appeler les électeurs au vote.

La vidéo motion design
format 16-9 (1920px x 1080px)

Version longue : 1 minute
Version courte : 30 secondes

Tous supports digitaux
relais publicitaires, pré-roll, teaser, 
réseaux sociaux, etc.

Point d’attention sur la validation ARPP  
pour diffusion publicitaire :

Aucune diffusion n’est 
autorisée avant la réception  
de l'accord formel de l’ARPP

Si vous prévoyez de diffuser le motion 
30 secondes en TV ou en VOL, une 
demande ARPP est  obligatoire

Celle-ci doit être déposée via l’agence 
Parties Prenantes, sur le compte  
du ministère.

Les outils livrés en octobre 
À diffuser à partir du 04 novembre 2024

. Pourquoi voter ? 

. Comment voter ?

. Qui peut voter ?

. Quand voter ?

DOOH

Le DOOH est une vidéo publicitaire 
diffusée dans l’espace publique avec  
pour objectif de mobiliser les électeurs.

9-16, (1080x1920px)

10'

Affichage digital
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